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PREFECTURE DE L’ALLIER 
 
 

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 
 

 
Délégation de signature pour certains collaborateurs de la mission domaniale 

DS-PGP/Mission domaniale/Subdélégation GPP 03 n°2014-29 
 
 

Le préfet de l’Allier, 

 
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des 
services de l’Etat dans les régions et les départements, modifié par le décret n°2010-146 du 16 février 
2010 et par le décret n°2010-687 du 24 juin 2010 ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des 
finances publiques, notamment son article 4 ; 

Vu le décret n°2011-1612 du 22 novembre 2011 relatif aux première, deuxième, troisième et quatrième 
parties réglementaires du code général de la propriété des personnes physiques ; 

Vu le décret du 1er octobre 2013 portant nomination de M. Jean-Noël BRIDAY, administrateur général des 
finances publiques, en qualité de directeur régional des finances publiques d’Auvergne et du département 
du Puy-de-Dôme ; 

Vu le décret du 30 avril 2014 nommant M. Arnaud COCHET, préfet de l’Allier ; 

Vu l’arrêté interministériel du 23 décembre 2006 relatif à l’organisation de la gestion des patrimoines 
privés et de biens privés, modifié par l’arrêté interministériel du 21 décembre 2007 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°1221/2014 du 19 mai 2014 accordant délégation de signature à M. Jean-Noël 
BRIDAY, directeur régional des finances publiques d’Auvergne et du département du Puy-de-Dôme, à 
l’effet de signer, dans la limite de ses attributions et compétences, tous les actes se rapportant à 
l’administration provisoire des successions non réclamées, à la curatelle des successions vacantes, à la 
gestion et à la liquidation des successions en déshérence dans le département de l’Allier ;  

Vu l’arrêté DS-PGP/Mission domaniale/Subdélégation GPP 03 n°2014-28 du 28 avril 
2014 portant subdélégation de signature de M. Jean-Noël BRIDAY, administrateur 
général des finances publiques, en qualité de directeur régional des finances publiques 
d’Auvergne et du département du Puy-de-Dôme, à certains de ses collaborateurs ;  
Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 3 octobre 2013 fixant au 7 octobre 
2013 la date d’installation de M. Jean-Noël BRIDAY dans les fonctions de directeur régional des finances 
publiques d’Auvergne et du département du Puy-de-Dôme ; 

 
ARRETE : 

Article 1er : La délégation de signature qui est conférée à M. Jean-Noël BRIDAY, 
directeur régional des finances publiques d’Auvergne et du département du Puy-de-
Dôme, par l’article 1er de l’arrêté préfectoral  
n°1221/2014 du 19 mai 2014 susvisé, à l’effet de signer, dans la limite de ses 
attributions et compétences, tous les actes se rapportant à l’administration provisoire 
des successions non réclamées, à la curatelle des successions vacantes, à la gestion et 
à la liquidation des successions en déshérence dans le département de l’Allier, sera 
exercée, en cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Noël BRIDAY et dans le 
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respect des dispositions de l’arrêté préfectoral susvisé, par Mme Pascale AMPE, 
administratrice des finances publiques, directrice du pôle gestion publique. 
Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Pascale AMPE, la même 
délégation de signature est consentie à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions 
et compétences respectives, l’ensemble des actes mentionnés à l’article 1er dudit arrêté 
préfectoral à Mme Martine MASSIAS, inspectrice divisionnaire hors classe des finances 
publiques, responsable de la division « Missions domaniales ». 
Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Martine MASSIAS, la 
subdélégation de signature sera exercée par M. Patrick JOURDE, inspecteur 
divisionnaire hors classe des finances publiques, responsable du service « Gestion des 
patrimoines privés » ou, à défaut, par Mme Claude FAURE, contrôleuse des finances 
publiques, M. Gino DI BELLA, contrôleur principal des finances publiques, M. Patrick 
GIRARD, contrôleur des finances publiques et, uniquement pour les déclarations de 
recettes et de dépenses, les actes de consignation et de déconsignation, les 
soumissions de vente de mobilier inférieures à 1 000 euros, par Mmes Marie-Pierre 
MARCHADIER et Marlène FAURE, agentes administratives principales des finances 
publiques. 
Article 4 : Le présent arrêté abroge l’arrêté DS-PGP/Mission domaniale/Subdélégation GPP 03 n°2014-
28 du 28 avril 2014. 

Article 5 : Les subdélégataires précités sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de l'Etat 
dans le département de l’Allier.  

Fait à Clermont-Ferrand, le 20 mai 2014 

Pour le préfet,  
L’administrateur général des finances publiques 

Jean-Noël BRIDAY 
Directeur régional des finances publiques 

 
 

Moulins, le 19 mai 2014 
 

Décision de subdélégation de signature en matière domaniale 
 
 
Le Préfet de l’Allier 
 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale 
des finances publiques ; 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des 
finances publiques ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 1227/2014 en date du 19 mai 2014 accordant délégation de signature à M. 
Gilbert LISI, Directeur départemental des finances publiques de l’Allier. 
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Arrête : 
Article 1- La délégation de signature qui est conférée à M. Gilbert LISI, Directeur départemental des 
finances publiques de l’Allier, par l’article 1er de l’arrêté préfectoral n° 1227/2014 du 19 mai 2014, sera 
exercée par M. Philippe GUECTIER, inspecteur principal des finances publiques, Mme Nathalie 
LAMUGNIERE, administratrice des finances publiques adjointe. 
Article 2- En cas d’absence ou d’empêchement, la même délégation sera exercée par M. Jean-Luc 
BOYER, inspecteur divisionnaire des finances publiques de classe normale, chef de la division missions 
domaniales. 
Article 3-  S’agissant de l’application des réformes ayant trait à la politique immobilière de l’Etat, 
notamment la mise en œuvre de la stratégie régionale à l’échelle du département de l’Allier, délégation 
de signature est donnée à M. Jean-Luc BOYER, inspecteur divisionnaire des finances publiques de classe 
normale. 
Article 4- Le présent arrêté annule et remplace la décision du 28 avril 2014. 
Article 5- Le présent arrêté sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Allier et 
affiché dans les locaux de la direction départementale des finances publiques de l’Allier. 
 
 

Pour le Préfet de l’Allier 
L’Administrateur Général des Finances Publiques, 

Directeur Départemental des Finances Publiques de l’Allier 
 

Gilbert LISI 
 
 
Décision de subdélégation en matière de transmission aux collectivités locales des éléments de 
fiscalité directe locale 
 
 
Le directeur départemental des finances publiques de l’Allier, 
 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 1223/2014 du 19 mai 2014, donnant délégation de signature au Directeur 
Départemental des Finances Publiques de l’Allier, à l’effet de communiquer chaque année aux 
collectivités territoriales et établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre du 
département les différents états indiquant, notamment, conformément aux articles D 1612-1 à D 1612-5 
du code général des collectivités territoriales, le montant prévisionnel des bases nettes imposables, les 
taux nets d’imposition adoptés l’année précédente et les autres informations nécessaires au vote du 
produit fiscal. 
 
Décide :  
 
Article 1- Subdélégation de signature en matière de fiscalité locale est donnée à : 
Mme Nathalie LAMUGNIERE, administratrice des finances publiques adjointe, directrice du pôle 
gestion publique ; 
M. Eric MONDUC, inspecteur divisionnaire des finances publiques de classe normale, adjoint à la 
directrice du pôle gestion publique, chef de la division secteur public local ; 
Mme Delphine ROUILLARD, inspectrice des finances publiques, responsable du service fiscalité directe 
locale. 
 
Article 2 : Le présent arrêté annule et remplace la décision du 28 avril 2014. 
 
Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Allier. 
 

L’Administrateur Général des Finances Publiques, 
Directeur Départemental des Finances Publiques de l’Allier 

Gilbert LISI 
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DECISION DE DELEGATION DE SIGNATURE  

EN MATIERE D’ORDONNANCEMENT SECONDAIRE 
 

                         Le Responsable du Pôle Pilotage et Ressources de la Direction départementale de 
l’Allier, 

 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à l’action des services 
de l’Etat dans les régions et les départements, modifié par le décret n°2010-146 du 16 février 2010 et par le décret 
 n°210-687 du 24 juin 2010 ; 

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances publiques ; 

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des 
finances publiques ; 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu le décret du 30 avril 2014 nommant M. Arnaud COCHET,  Préfet de l’Allier ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°1222/2014 du 19 mai 2014, portant délégation de signature en matière d’ordonnancement 
secondaire et de comptabilité générale de l’Etat à M. Philippe GUECTIER, Inspecteur principal des finances 
publiques ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°1225/2014 du 19 mai 2014, portant délégation de signature en matière d’ordonnancement 
secondaire des actes relevant du pouvoir adjudicateur à M. Philippe GUECTIER, Inspecteur principal des finances 
publiques ; 
 

DECIDE : 

Article 1 - En cas d’absence ou d’empêchement, les délégations qui me sont conférées par arrêtés n° 
1222/2014 et n° 1225/2014 en date du 19 mai 2014, seront exercées, dans la limite de leurs attributions 
et compétences, par :  

 
M. Claude VILLARD, Inspecteur principal des finances publiques, 
Mme Céline POTERON, Inspectrice divisionnaire des finances publiques de classe normale. 

 
Article 2- La subdélégation de signature est donnée dans la limite des compétences et conditions 
mentionnées dans les arrêtés préfectoraux susvisés pour la fonction de validation des actes initiés dans 
chorus formulaire à : 

 
M. David LAMUGNIERE, inspecteur des finances publiques 
Mme Françoise LIVERNAIS, contrôleuse principale des finances publiques 
Mme Nathalie MEJASSOL, contrôleuse principale des finances publiques 
Mme Estelle MOURAT, agente administrative principale des finances publiques 

 
 
 
 
Article 3- La subdélégation de signature est donnée dans la limite des compétences et conditions 
mentionnées dans les arrêtés préfectoraux susvisés pour la gestion des frais de déplacement à : 
 

Mme Céline POTERON, inspectrice divisionnaire des finances publiques de classe normale 
Mme Catherine PRISSETTE, inspectrice des finances publiques 
M. Hubert BERNIER, contrôleur principal des finances publiques 
Mme Françoise GIRARD, contrôleuse des finances publiques 
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Article 4- La présente décision annule et remplace celle du 28 avril 2014 et prendra effet à compter du 
19 mai 2014. 
 
 
Fait à Moulins, le 19 mai 2014 
 

       
 

L’Inspecteur principal des finances publiques  
 
                          Philippe GUECTIER 

 

 
AGENCE REGIONALE DE SANTE 
 

EXTRAIT Arrêté n° 2014 - 144 
        

fixant les ressources d'assurance maladie versées 
au chs d'Ainay-le-chateau pour l'année 2014 

        
        
   FINESS Etablissement : 030780282   
   Budget principal    

   
Budget Soins Longue 
Durée 030001234   

        
        
        

 
Article 1 -  Le montant des ressources d’assurance maladie versées sous forme de dotation au chs 

d'Ainay-le-chateau est fixé pour l'année 2014, à l'article 2 et 3 du présent arrêté. 

        

        
 Article 2 - Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L 162-22-13 
  du code de la sécurité sociale est fixée à : 20 808 849 €   
  Cette dotation se répartit en :    
    - DAF SSR pour 0 € dont 0 € à titre non reconductible. 
    - DAF PSY pour 20 808 849 € dont 0 € à titre non reconductible. 
    - DAF MCO pour 0 € dont 0 € à titre non reconductible. 
       
        
        
 Article 3 - Le montant du forfait global annuel de soins du budget annexe soins de longue durée 

  est fixé à :  1 351 270 € dont 0 € à titre non reconductible. 

       
       
 Article 4 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au : 

 
 Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale - Palais des juridictions 

adminstratives - 184 Rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03 

 
 dans le délai franc d'un mois à compter de sa publication, ou à l'égard des personnes et 

organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification. 
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Article 5 - Le présent arrêté sera notifié à Monsieur le Directeur du CHS d'Ainay-le-chateau, ainsi qu'à 

toutes personnes intéressées, et publié au recueil des actes administratifs de l'Allier. 

        
        

 
Article 6 - Monsieur Le Délégué territorial de l'Allier et Monsieur le Directeur du CHS d'Ainay-le-chateau 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

        
    Clermont Ferrand, le 29 avril 2014  
        
    Le Directeur Général de l'A R S Auvergne 
        
        
        
    François DUMUIS  
        

 
        
 EXTRAIT Arrêté 2014 - 146 
        

fixant les ressources d'assurance maladie versées 
au centre hospitalier de Montlucon pour l'année 2014 

        
        
   FINESS Etablissement : 030780100   
   Budget principal    

   
Budget Soins Longue 
Durée 030781603   

        
        
        

 
Article 1 - Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotations ou de forfait 

annuel au centre hospitalier de Montlucon pour l'année 2014, sont fixées aux articles 2 à 5 du 
présent arrêté. 

        
        

 
Article 2 - Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L.162-22-12 du code de la sécurité 

sociale sont fixés à : 

 
 1 982 698 € pour le forfait annuel relatif à l'activité d'accueil et de traitement des 

urgences 

  137 947 € pour le forfait annuel relatif à l'activité de prélèvements d'organes 

   

        
       

 
Article 3 - Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation mentionnée à l'article L.162-22-14 du code de la sécurité 
  sociale est fixé à :  4 648 001 €     
  Cette dotation se répartit en :    
      - MIG pour  2 261 771 € dont   à titre non reconductible. 
      - AC pour  1 740 215 € dont   à titre non reconductible. 
      - JPE pour  646 015 €     
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 Article 4 - Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 
  du code de la sécurité sociale est fixé à : 13 236 145 €  
  Cette dotation se répartit en :    
    - DAF SSR pour 1 688 456 € dont   à titre non reconductible. 
    - DAF PSY pour 11 547 689 € dont   à titre non reconductible. 
       
       
       
 Article 5 - Le montant du forfait global annuel de soins du budget annexe soins de longue durée 
  est fixé à :  1 640 418 € dont 0 € à titre non reconductible. 
       
        
         
 Article 6 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au : 

 
 Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale - Palais des juridictions 

adminstratives - 184 Rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03 

 
 dans le délai franc d'un mois à compter de sa publication, ou à l'égard des personnes et 

organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification. 

        
        

 
Article 7 - Le présent arrêté sera notifié à Monsieur le Directeur du centre hospitalier de Montlucon, ainsi 

qu'à toutes personnes intéressées, et publié au recueil des actes administratifs de l'Allier. 

        
        

 
Article 8 - Monsieur Le Délégué territorial de l'Allier et Monsieur le Directeur du centre hospitalier de 

Montlucon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

        

        

        
    Clermont Ferrand, le 29 avril 2014  
        
    Le Directeur Général de l'A R S Auvergne 
        
        
        
    François DUMUIS  
        

 
 

 
    

 
      

        
        
        
 EXTRAIT Arrêté 2014 - 145 
        

fixant les ressources d'assurance maladie versées 
au centre hospitalier Moulins Yzeure pour l'année 2014 
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   FINESS Etablissement : 030780092   
   Budget principal    

   
Budget Soins Longue 
Durée 030785190   

        
        
        

 
Article 1 - Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotations ou de forfait 

annuel au centre hospitalier Moulins Yzeure pour l'année 2014, sont fixées aux articles 2 à 5 du 
présent arrêté. 

        
        

 
Article 2 - Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L.162-22-12 du code de la sécurité sociale 

sont fixés à : 

 
 1 811 047 € pour le forfait annuel relatif à l'activité d'accueil et de traitement des 

urgences 

  150 272 € pour le forfait annuel relatif à l'activité de prélèvements d'organes 

   

        
       

 
Article 3 - Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation mentionnée à l'article L.162-22-14 du code de la sécurité 
  sociale est fixé à :  5 165 947 €     
  Cette dotation se répartit en :    
      - MIG pour  2 695 932 € dont   à titre non reconductible. 
      - AC pour  428 394 € dont   à titre non reconductible. 
      - JPE pour  2 041 621 €     

  

        
 Article 4 - Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 
  du code de la sécurité sociale est fixé à : 31 176 111 €  
  Cette dotation se répartit en :    
    - DAF SSR pour 3 689 920 € dont   à titre non reconductible. 
    - DAF PSY pour 27 486 191 € dont   à titre non reconductible. 
       
       
       
 Article 5 - Le montant du forfait global annuel de soins du budget annexe soins de longue durée 
  est fixé à :  2 203 024 € dont 0 € à titre non reconductible. 
       
       
        
 Article 6 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au : 

 
 Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale - Palais des juridictions 

adminstratives - 184 Rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03 

 
 dans le délai franc d'un mois à compter de sa publication, ou à l'égard des personnes et 

organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification. 

        
        

 
Article 7 - Le présent arrêté sera notifié à Monsieur le Directeur du centre hospitalier Moulins Yzeure, ainsi 

qu'à toutes personnes intéressées, et publié au recueil des actes administratifs de l'Allier. 
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Article 8 - Monsieur Le Délégué territorial de l'Allier et Monsieur le Directeur du centre hospitalier Moulins 

Yzeure sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

        

        

        
    Clermont Ferrand, le 29 avril 2014  
        
    Le Directeur Général de l'A R S Auvergne 
        
        
        
    François DUMUIS  

 
        
        
        
 EXTRAIT Arrêté 2014 - 147 
        

fixant les ressources d'assurance maladie versées 
au centre hospitalier de Vichy pour l'année 2014 

        
        
   FINESS Etablissement : 030780118   
   Budget principal    

   
Budget Soins Longue 
Durée 030783583   

        
        
        
        

 
Article 1 - Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotations ou de forfait 

annuel au centre hospitalier de Vichy pour l'année 2014, sont fixées aux articles 2 à 5 du 
présent arrêté. 

        
        

 
Article 2 - Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L.162-22-12 du code de la sécurité 

sociale sont fixés à : 

 
 1 811 047 € pour le forfait annuel relatif à l'activité d'accueil et de traitement des 

urgences 

  116 037 € pour le forfait annuel relatif à l'activité de prélèvements d'organes 

   

        
       

 
Article 3 - Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation mentionnée à l'article L.162-22-14 du code de la sécurité 
  sociale est fixé à :  4 745 647 €     
  Cette dotation se répartit en :    
      - MIG pour  2 253 049 € dont   à titre non reconductible. 
      - AC pour  2 031 034 € dont   à titre non reconductible. 
      - JPE pour  461 564 €     

  

        
 Article 4 - Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 
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  du code de la sécurité sociale est fixé à : 18 341 414 €  
  Cette dotation se répartit en :    
    - DAF SSR pour 6 667 710 € dont   à titre non reconductible. 
    - DAF PSY pour 11 673 704 € dont   à titre non reconductible. 
       
       
       
 Article 5 - Le montant du forfait global annuel de soins du budget annexe soins de longue durée 
  est fixé à :  3 289 546 € dont 0 € à titre non reconductible. 
       
       
        
 Article 6 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au : 

 
 Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale - Palais des juridictions 

adminstratives - 184 Rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03 

 
 dans le délai franc d'un mois à compter de sa publication, ou à l'égard des personnes et 

organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification. 

        
        

 
Article 7 - Le présent arrêté sera notifié à Monsieur le Directeur du centre hospitalier de Vichy, ainsi qu'à 

toutes personnes intéressées, et publié au recueil des actes administratifs de l'Allier. 

        
        

 
Article 8 - Monsieur Le Délégué territorial de l'Allier et Monsieur le Directeur du centre hospitalier de Vichy 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

        

        

        
    Clermont Ferrand, le 29 avril 2014  
        
    Le Directeur Général de l'A R S Auvergne 
        
        
        
    François DUMUIS  
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21



 

 

22

 



 

 

23



 

 

24

 

DIRECTION DES SERVICES DEPARTEMENTAUX DE L’EDUCATION NATIONALE DE 
L’ALLIER 
 



 

 

25

 


